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Brücke · Le pont

Une terre pour vivre

Sur le vaste territoire qu’occupe le Brésil, des millions d’hommes et de femmes n’ont nulle part où vivre. De grands propriétaires terriens et sociétés agricoles s’accaparent en effet de gigantesques terrains au détriment de la population rurale. Brücke · Le pont soutient cette dernière dans sa lutte pour faire valoir ses droits.

Au Brésil, la destruction de la forêt vierge par de grands groupes agricoles fait fréquemment la une des journaux. Mais la presse suisse ne se fait que rarement l’écho de l’expulsion des indigènes par les requins du business agricole dans d’autres régions du pays. «Nous sommes installés ici depuis quatre générations, raconte Rosalina Vieira: Aujourd’hui, nous devons quitter cet endroit parce qu’une grande entreprise veut y cultiver de la canne à sucre. Elle n’a jamais assez de terrain alors que nous n’avons plus rien. Où allons-nous aller?»

Expulsions

Dans le seul Etat de Piaui, au nord-est du Brésil, 200 000 familles connaissent le même sort que Dona Rosalina. Comme elles vivent depuis des générations sur des terrains publics, elles ne disposent pas de titre de propriété individuel. Lorsque de gros propriétaires fonciers réquisitionnent les terres, on les oblige à partir. Des avocats leur envoient des lettres de menace et des bandes de casseurs assèchent leurs cultures, tuent leur bétail et mettent le feu à leur maison. La police et la justice préfèrent prendre le parti des grandes entreprises, qui détiennent des titres, souvent illégalement acquis, ou qui ont les moyens de tout acheter.

Aide d’urgence

Brücke · Le pont soutient la Commission ecclésiastique pour les questions foncières (CPT), qui s’occupe des familles expulsées et menacées dans l’Etat de Piaui. Elle intervient dans les situations de conflit, organise les familles et les informe sur la manière de réagir à ces situations qui mettent leur vie en péril. Elle coordonne en outre l’aide d’urgence: produits alimentaires, médicaments, couvertures, logement, etc. Quand les expulsés ont trouvé un abri temporaire dans un camp, la CPT désigne des responsables parmi eux afin qu’ils puissent apprendre à s’autogérer et à défendre leurs intérêts légitimes auprès des autorités.

Implication de l’Etat

La Commission ecclésiastique est toutefois elle aussi en contact permanent avec l’Institut national pour la réforme agraire INCRA auprès duquel elle fait pression pour que les cas en suspens ne soient pas relégués aux oubliettes. C’est une tâche longue et ardue car il faut souvent cinq à huit ans, voire davantage, pour que les expulsés puissent bénéficier, comme le prévoit la réforme agraire, d’une terre publique ou d’une parcelle inutilisée d’une grande propriété. 

Terre en vue

Les entreprises agricoles nationales et étrangères font preuve d’un appétit vorace pour des terres cultivables, aiguillonné par la consommation élevée de viande, de fruits exotiques, de bois, de bioéthanol et autres marchandises à l’échelle mondiale. Dans sa promotion de l’économie, l’Etat relègue trop souvent la population dans le rôle de victime de la modernisa​tion. La CPT et les sans-terre ont néanmoins de quoi se réjouir. Grâce au travail acharné de la commission, 1000 à 1500 familles de Piaui obtiennent chaque année un lopin de terre. «Nous avons enfin une terre où nous installer définitivement», explique Rosalina Vieira, la mine réjouie. «Nous sommes enchantés: la longue lutte a porté ses fruits.» Les personnes expulsées et menacées retrouvent par ailleurs confiance en elles. Elles se soutiennent et défendent ensemble leurs intérêts légitimes.

Brücke · Le pont ne veut pas abandonner les sans-terre à leur triste sort, mais au contraire continuer de les soutenir. Vos dons sont les bienvenus!
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